
N/Réf, : CREDIT AGRICOLE/ **** (SI) - n
°

20230535/CM/SM 
TRIBUNAL JUDICIAIRE D'AJACCIO 

Audience d'orientation du mercredi 15 mai 2024 à 8h30 

Il CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 
-

POURSUIVIE PARDEVANT LE JUGE DE L'EXECUTION PRES 
LE TRIBUNAL JUDICIAIRE D'AJACCIO 

(chargé des saisies immobilières) 

SEF{\/!CE CIVIL. 

0 5 AVR. 2D24 
Aux requête, poursuites et diligences de ·- -

TJ D';.\.J,i\CCIO
---

La CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE MUTUE D A 

CORSE, Société Coopérative immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés d'Ajaccio sous le n° 782989206, dont le siège social est 1, 
avenue Napoléon Ill BP 308 20193 AJACCIO CEDEX 1, agissant 
poursuites et diligences de ses représentants légaux, domiciliés en cette 
qualité audit siège 

Ayant pour Avocat la « SCP MORELLI MAUREL & Associés 

A l'encontre de 

La SARL ********

Sur l'immeuble suivant 

Département de Corse du Sud, sur la commune de Porto-Vecchio 
Lotissement les Hauts de Caldaja 
La parcelle cadastrée F 3101 (23a 80ca) et toutes constructions y édifiées. 

Suivant commandement délivré par la SELURL ACTIJURIS 2A le 16 janvier 
2024 

En vertu: 

La copie exécutoire de Maître Jean Philippe ANDRIOT, notaire à Lyon, en 
date du 07 novembre 2017 portant prêt par la Caisse Régionale du Crédit 
Agricole Mutuel de la Corse à la Société ****, d'un principal de 750.000 
euros remboursable en 240 mensualités au taux de 1.95 % 
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Le commandement délivré satisfait aux exigences posées, selon le cas, par 
les articles R. 321-1 à R. 321-5 du Code des procédures civiles d'exécution 
et contient l'ensemble des mentions prescrites par la loi. 

Ce commandement de payer valant saisie, n'ayant pas reçu satisfaction, a 
été publié pour valoir saisie au bureau du service chargé de la publicité 
foncière du département de Corse du Sud, le 1er mars 2024 volume 2024 S 
n° 6 





PIÈCES JOINTES AU CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

Afin de satisfaire aux exigences posées par l'article R. 322-10, alinéa 1er, 
"in fine" du Code des procédures civiles d'exécution, sont joints au présent 
cahier des conditions de vente 

- la copie exécutoire de Maître Jean Philippe ANDRIOT, notaire à 
Lyon, en date du 07 novembre 2017 portant prêt par la Caisse 
Régionale du Crédit Agricole Mutuel de la Corse à la ***** d'un 
principal de 750.000 euros remboursable en 240 mensualités au 
taux de 1.95 %

- le commandement de payer valant saisie immobilière

- la dénonce du commandement de payer valant saisie

- l'état hypothécaire certifié à la date de la publication du 
commandement de payer valant saisie

- la copie de l'assignation délivrée à la débitrice et dénonciation 

d'assignation à comparaitre à l'audience d'orientation

le procès-verbal descriptif

- les dossiers de diagnostic technique

VENTE FORCÉE ET MISE À PRIX 

À défaut pour le débiteur d'avoir sollicité l'autorisation de vente amiable ou 
si la vente amiable, précédemment autorisée, n'a pas abouti, l'adjudication 
de l'immeuble aura lieu aux enchères publiques à l'audience que fixera le 
juge de l'exécution, dans un délai compris entre deux et quatre mois à 
compter du prononcé de sa décision. 

Le juge déterminera les modalités de visite de l'immeuble à la demande du 
créancier poursuivant. 

Réquisition de la vente 

Au jour fixé par le juge, le créancier poursuivant ou, à défaut, tout créancier 
inscrit, alors subrogé dans les poursuites, sollicite la vente. 

Absence de réquisition de vente 

Si aucun créancier ne sollicite la vente, le juge constate la caducité du 
commandement de payer valant saisie. Dans ce cas, le créancier 
poursuivant défaillant conserve à sa charge l'ensemble des frais de saisie 
engagés sauf décision contraire du juge spécialement motivée. 

Report de la vente 

Quand elle a été ordonnée, la vente forcée ne peut être reportée qu'en vertu 
d'une décision du juge chargé de la saisie immobilière, saisi à cette fin par 
la commission de surendettement, pour causes graves et dûment justifiées 
(C. consom., art. L. 331-5, al. 2). 

























NOTA BENE: 

Toutes les indications qui précèdent ont été réunies par l'Avocat poursuivant à l'aide de 
renseignements qu'il a pu se procurer, de notes ou de documents desquels ils ont été 
puisés. 
En conséquence, il ne pourra être recherché à l'occasion d'erreurs, inexactitudes, 
omissions qui pourraient s'y trouver, malgré tout le soin apporté. 
Il appartiendra à l'adjudicataire comme subrogé aux droits du vendeur de se procurer lui­
même tous titres établissant la propriété du lot immobilier mis en vente ainsi que de vérifier 
tous autres éléments. 
Il est porté à la connaissance des futurs acquéreurs qu'il ne peut être donné d'autres 
renseignements que ceux figurant au présent cahier des charges et qu'il appartiendra aux 
futurs acquéreurs de procéder à la vérification desdites indications et qu'en aucun cas, la 
responsabilité de !'Avocat rédacteur du présent cahier des charges ne peut être engagée 
Au surplus, les adjudicataires seront tenus de se renseigner sur les servitudes d'urbanisme 
et d'alignement pouvant exister et en tout état de cause, ils supporteront les servitudes 
existantes sans recours possible contre les poursuivants et !'Avocat rédacteur du présent 
cahier des charges. Il appartiendra, en outre, aux futurs acquéreurs de se renseigner sur 
la consistance et le comportement des biens mis en vente, étant indiqué qu'aucun recours 
ne pourra être exercé par l'acquéreur pour quelque cause que ce soit. 
Tous renseignements relatifs aux biens mis en vente sont donnés sans recours possible 
contre les poursuivants et !'Avocat rédacteur du présent cahier des charges à raison 
d'erreurs dans la désignation, l'origine de propriété, la contenance et le cadastre. 
En plus, il est indiqué que les biens sus désignés seront vendus adjugés dans l'état où ils 
se trouveront le jour de la vente et ce, conformément aux dispositions de l'article 717 du 
Code de Procédure Civile, étant précisé que l'adjudication ne transmet pas plus de droit à 
la propriété que ceux appartenant aux précédents propriétaires. 
Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l'article 1649 du Code civil, la garantie 

des vices cachés n'est pas due en matière de vente par autorité de Justice. 

Toutes significations, et notamment celles relatives à la réitération des enchères, aux offres 
réelles, à l'appel, et tous actes d'exécution, pourront y être faits aussi valablement qu'aux 
domiciles réels. 




